
LE RlOSAIRE

Reprenons chacun de ces points:*
1- Demandle du Curé~ à l'Evéque. Comme selon lei

décrets pontificaux et tout particeulièrem ent selon le décre
Quoecum que de Clémenit VIII, aucune Conifrérie ne peu~
validement être établie dans un diocèse sans le consente
ment de 'EvWque, il n'est que Juste de commencer par cett
première démarche du curé, qui exprime à son Orditiaire 1
désir qu'il a dle voir ériger dans sa paroisse la Confrérie di
Rosaire. Nous donnons en note la formule dont il peut 8
servir. (1)

L're observation très-imiportante est à faire ici : S'
s'agit d'une grande ville oâ existent déjà une ou plusieui
confréries du Rosaire, ilfaut avoir soin dle nz.entio)ïner cet
circonstance dans la supplique adressée à l'Evêque. 0
verra pourquoi dans le parggraphe suivant. (2>

2, Elonsen tnent de l' Ordinaire et lettres test:raoniale
E~n recevant hla demiande du curé, l'Evêque juge s'il e

A~r 'fn çlV iiiAr 'esl~t son droit et c'est soit devoi

suite procé

MONSEIGNEUI
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